
DE VOS REPRÉSENTANTS 

21 Novembre 2023 

IDF EST 

Jasmina  

ZIVKOVIC 

06 98 82 50 05 

Nathalie  

BEFFA 

06 64 01 96 87 

Nadège  

HAMDI 

   07 64 26 23 07  

Albert 
 EHOULET 

07 78 57 87 72 

Fatima 
 KHALDI 

06.59.58.99.02 

Isabelle  
PAITEL 

07 61 85 55 68 

L’INFORMATION  

NOUVEAUX PROJETS POUR NOTRE RÉGION 

 

La direction souhaite modifier les plages horaires Conseil à tous les après-midis 
pour : 
 

    L’agence Chevilly la Rue, Territoire Grand Orly  

Et mise en place des plages horaires Conseil le mercredi et vendredi après-midi 
pour : 
 

    L’agence Athis Mons, Territoire Grand Orly  

DECLARATION  CSEE du 16 novembre 2023 

A la suite de  l’intersyndicale, les élus  CFDT  regrettent que la direction générale n’ait pas favorablement accédée aux 

demandes du maintien du pouvoir d’achat des équipes.  

Vous aurez compris que face à la baisse du pouvoir d’achat et aux maigres primes et augmentations proposées, les 

élus Cfdt réaffirment leur préoccupation majeure, celle d’adapter les salaires et les primes au coût de la vie. 

Les salariés considèrent que la NAO 2024 n’est pas digne de la 1ère banque Européenne, mais moins encore à la 

hauteur de leur implication. 

Les collègues vivent cette situation comme un mépris et un manque de reconnaissance.  

Cela va sûrement se traduire par une réaction, il est bien évident que la Cfdt les accompagnera. 

Face aux autres préoccupations de l’entreprise, les élus Cfdt reviennent à la table des négociations tout en 

maintenant leur engagement vis à vis des salariés. 

Najib  

SBAI 

Philippe  

FERRE 

Khizlen 

ELOUADI 

(reprise dialogue)

Vous nous avez sollicités. Vos Élus Cfdt ont agi pour vous et obtenu 

de la direction la proposition d’une pause méridienne commune à toute 
l’agence avec la fermeture à la clientèle entre 13h et 14h, tout en 
maintenant votre temps de travail actuel et les avantages qui vont avec 
(Télétravail, RTT, forfait…). 

Mise en place souhaitée par la direction au 01 janvier 2024 

tel:+33%207%2064%2026%2023%2007


 

Les déplacements en journée pour se rendre en formation, en réunion, sur 
un autre site que son agence (comme en HUB) sont considérés comme du 
temps de travail et éligibles aux heures supplémentaires. 

Les tickets restaurants sont maintenus pour les agences travaillant 
en demi-journée (samedi 12h30 et lundi 14h) 

Vos représentants Cfdt sont à votre écoute, si vous avez des questions, 
CONTACTEZ-NOUS ! 

Tous les collaborateurs Proxi, Affi, CAP, CAER et UNICC de plus d’1 an 

d’expérience dans leur poste sont éligibles .  

Pour plus d’informations, voici le lien MyCampus Tube - BNP Paribas  

Les collaborateurs, même s’ils ne sont pas en mobilité, peuvent participer aux 

forums de recrutement,  

Sous réserve de respecter la condition de continuité de service. 

Les CSI PPI et CSEP sont 

éligibles aux primes ALEA selon 

l‘appréciation du manager. 

Pour les CSI PPI en cours de mobilité il n’y 

a  pas de date butoir au 31/12/2023, 

ils seront accompagnés également en 2024. 

A compter du 1er octobre et jusqu’au 30 novembre dans Inca, vous 
pouvez épargner 5 droits à l’année pour les moins de 55 ans, et 
après cet âge, 10 droits maximum par an. 
 

Le CET permet d'épargner des droits à congé annuel et des RTT 
salariés, en vue d'une utilisation monétaire ou sous forme  de 
congé. 
  

Compte épargne temps 

Territoire Grand Orly 

 Agences Viry Chatillon et Juvisy Territoire Noisy le Grand 

  Agences Le Raincy et Villemomble 
  Agences Neuilly sur Marne et Neuilly Plaisance Territoire d’Ivry  

Agences Arcueil et Cachan 

https://echonet.bnpparibas/media/files/5fda135f4eb2f96dcf7c9c71/download
https://mycampustube.fr/#/medias/4300

